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	                     « Les Bout’ Choux »

                         Crèche et Maternelle

E-mail : lesboutchoux.bamako@gmail.com                            
BP : E 3017 Bamako - Mali
Rue 235 – Porte 71 Hippodrome

Tel : 75 28 97 15 / 76 22 11 11




REGLEMENT INTERIEUR
1/ LES HORAIRES :    ACCUEIL : 7h30
Cycle 1 : petite, moyenne, et grande section : 07h30 à 12h30
Crèche et TPS :   8h30 à 12h00 
IMPORTANT : le respect de ces horaires évite de perturber les activités de la classe.
-Selon la législation applicable aux établissements d’enseignement, les enfants doivent être remis en bon état de santé et de propreté : ongles coupés, cheveux attachés, habits pratiques (évitez les salopettes et les combinaisons).
 -l’enfant doit être propre et ne porte plus de couches à partir de la petite section : 2ans 8 mois /3 ans.

-Les enfants malades, porteurs de parasites : poux, lentes, teignes, doivent être gardés à la maison.

     Il convient de préciser que le personnel, qu’il soit enseignant ou de service, n’est pas autorisé à        administrer des médicaments.

-Les enfants ne doivent pas venir avec de l’argent ou des bijoux. Nous déclinons toute responsabilité en cas de perte ou de vol. 

Sont également interdits les jouets et les objets tranchants.

- Nous recommandons de prévoir un change pour les enfants de la Crèche et TPS et les enfants inscrits à la journée continue, pour faire face aux imprévus.
      Il est bien entendu possible que les enfants de 2 ans peuvent apporter un objet familier : un objet de    transition marqué par leur nom (peluche, doudou, poupée).
 -Les goûters : les enfants doivent être munis d’une quantité suffisante d’eau, et d’un goûter équilibré : une portion rassasiante comme un sandwich au fromage ou à la confiture, biscuits, cake, galette, fruits lavés et coupés. Cependant, sont à éviter : les yaourts et produits laitiers frais susceptibles de tourner pendant les périodes de chaleur.

Les chips, les boissons gazeuses, les bonbons, chewing-gum, sucettes, fritures, les œufs, gâteaux à la crème, chocolat…etc. sont strictement interdits, ainsi que tout objet en verre (bouteille de jus, coupelle, verre, biberon).

 Les sacs et les gourdes doivent être marqués par le nom de l’enfant et nettoyés tous les jours.
-Assiduité de l’élève : Toutes les absences des élèves doivent être communiquées. Les principales raisons sont d'ordre médical (même si aucun certificat médical n'est exigé), ou de voyage.  Informer l’école, permet de maintenir l’inscription de l’élève, et de trouver des solutions pédagogiques de rattrapage.
3/ RELATION PARENTS-ENSEIGNANTS :

Les enseignants seront disponibles pour recevoir les parents, et ces moments de dialogue se situeront lors de la sortie des classes à 12h30, ou sur rendez-vous. 

En cas d’urgence, les parents peuvent solliciter la directrice pour une brève entrevue auprès de l'éducateur.

Les bonnes relations et la coopération active favorisent l’évolution pédagogique des enfants.
Il est important que les parents accompagnent le travail personnel de l'élève et qu'ils prennent en compte les objectifs et les contraintes liées à leurs scolarités.

4/ RELATION PARENTS-DIRECTION :

La direction fait en sorte que les parents prennent connaissance des événements scolaires et du déroulement de la vie à l’école. Les parents sont tenus régulièrement informés des incidents, de l’état ou du comportement de leurs enfants à l’école, notamment par l'intermédiaire des circulaires envoyées dans les cahiers de liaison.
Des entretiens individuels entre les parents et la directrice favorisent une meilleure connaissance et communication de ce que vit l’enfant à l’école et dans sa famille.

La direction se réserve le droit de résoudre un quelconque problème ou situation susceptible de créer des tensions avec le personnel afin d’assurer un climat éducatif et de sécurité permanent.

La Directrice se tient à la disposition des parents pendant les horaires administratifs, cependant elle reçoit sur Rendez- vous durant les après-midis.
5/RETARDS :
 Les retards provoquent chez l’enfant un sentiment d’abandon et d’angoisse d’une part, et mobilisent le personnel de l’école d’une autre part. Vous êtes priés de nous prévenir en cas de retard pour prendre les dispositions nécessaires.

6/ FRAIS D’ECOLAGE :

- Les frais d’inscription ne sont pas remboursés.

-Les frais de scolarité ne sont pas négociables, ils sont dus dans les délais que précisera la direction. Tout dépassement des les dates (plus le préavis), l’enfant sera exclu jusqu’à régularisation.

- Le trimestre est dû en sa totalité dès l’inscription de votre enfant, les absences en cours d’année (maladie, voyage…) ne donnent pas droit a une exemption de la scolarité.
- Les élèves inscrits ou réinscrits en mai, et qui s’absenteront deux semaines après la rentrée scolaire de septembre sans prévenir la direction du motif du retard, seront retirés définitivement des listes après ce délai.

-La direction n’accepte pas les modalités mensuelles de paiement. 

Toutefois, si l’élève s’inscrit au cours du trimestre, la journée continue et les ateliers d’activités seront payés par mois.

Les frais du dernier trimestre doivent être payés au plus tard le 10 mars de l’année en cours. Nous serons obligés d’exclure tous les impayés jusqu’à régularisation des frais d’écolage.

7/ GENERALITES : Toute inscription entraîne le respect strict de ce règlement.
-les réinscriptions pour septembre, commencent au mois d’avril de l’année en cours : Afin de garantir une place à votre enfant, il est fortement recommandé de le réinscrire ou de l’inscrire dans les délais fixés par la direction.

-Nous inscrivons 28 élèves par classe en CRECHE-TPS, PS, MS, GS.

- Les enfants de moins de deux ans (2ans) ne seront pas acceptés à la journée continue si fonctionnelle.

-Chaque vendredi veille de vacances l’école fermera ses portes à 12h30. La journée continue et les ateliers d’activités seront suspendus.

-Le calendrier des vacances et des jours fériés vous sera communiqué dès la rentrée. Vous serez informés à l’avance de toute modification ou décret officiel.

- A l’issu de chaque départ de notre établissement vers une maternelle ou une école primaire à Bamako, la direction de l’école se charge du transfert local des dossiers scolaires.

 Pour les départs à l’étranger, Nous confierons aux parents le dossier sous pli confidentiel cacheté pour le remettre à la nouvelle école.
Accident ou imprévus :

-En cas d’accident ou de malaise, j’autorise la direction d’évacuer mon enfant ……………………………et le transporter pour lui permettre de faire pratiquer toutes mesures d’urgence jugées nécessaires :   

Oui      /        Non
Contrat scolaire :

Ce règlement est un ensemble de prescriptions sur les droits et devoirs concrets et applicables, il nous permet d’améliorer la gestion de cet établissement et favoriser grâce à votre participation et à la bonne conduite les co-constructions de la vie commune.

L’inscription à l’établissement vaut adhésion pleine et entière au contrat de vie scolaire dont j’ai pris connaissance                                                                                                                                      
Signature Des Parents

Le……/……./2024
MONSIEUR                                                                                                    MADAME                                                                                       

